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L~ cahiers au feu ?Attendez un ân...
r~<bJ1iri~~tionouun
inspectewpèuve~t
~erriari~erde~.d.ocumentS
s~<>lai.res~ù)('~Ièvès! . ..
même durent rat1n~e
~colair~quisuit la rhéto,

Cela signifie qûe l'administra-
'tion peut demander à tout élève,
jusqu'à un an après sa sortie du se-
condaire, tout document scolaire
pour n'importe quelle année
d'études seco~daires,Les élèves
doivent donc conserver tous leurs
documents scolaires, de la pre-
mièFe à la sixième année, jusqu'à
un an après l'obtention de leur di- '
plôme. .-, "
Tout perdu? Pas de panique .., '

.. ~".1

L'administration nuance, cepe~-
d~t : mêmé si un élève n'a pas
,c~nservéses cours et ne peut donc
pas les fournir, son diplôme nelui
Serapas refu§é pouf cette, rais6fi.
«Cela se placerait plutôt danS une dé-
marche qui concernerait tous les eTe-
v~e$.d'u~e c1a$sëet non un seuL l!objec-
tif sera!( de contrôler le niveau des
études et fe l:erêctdes progràmmes

< ~
• ~drlen ~OGINET

{(V;;'~:~:Jft;~~
la téntation est forte en effet, et
certains y céderoJ?t (pau.vre i:l)aî-
tresse)... Même c.~uxqui prefére-
l'.QJlt~han.ter<~Adieu.Monsieur le
proJesseui;on, ne' vous oubiïei-aja-
mais» au matin du 30 juin'seront
tentés. de se débarrasser des kilos
de classeurs et cahiers'accuinutés'
dépuisdes' années.
Un seul conseil: attendre Üù an. dans l'établissement scolaire.»

Du moins dans le secondaire, Car Pas d'inquiétude donc': aucÜù
lésdocl.l1lients scolairespeuvént '1 élève ne peut être recalé pour dé-
encore 'être demapdés même j barras précoce de notes de cours...
après Qbtentiondu diplôme. Etce, 4 «Il n'est jamais arrivé, ni la Commis-
dans deill; caSde 6gure :î.ul con- sion avant nous, que nous sOjJons
tr()le de l'administration où une amenés à refuser un CESS sur cette '
in.spectiQnscolaire. 1 base».
Vi,1.èI~~stratioIl, jlel'Enseigne- 1 Par contre, les demandes de l'ad-

meJ?tobligatoire a remplacé la dé- ] ministration à consulter des,docu-
~te Commi~:ion d'homologa- 1 ments d'élèv~s se sont faites plus
hQn dans le role .de«cûntrôle ] c~urantes. depuis ,quelques an-
qualité» des Certificats:del'ensei- 1 nees;LaraIson :la reforme de l'Ïns-
gilement seèonda.ire supérieur pectlOnde 2007· Daps ces cas-Ià,la
(CESS). Pour reUlPlir cette mi.s- demande des documents n'émane.
sion, l'administration peut réda- (donc pas de l'administration cen-
m~r tous les docum~lltsqui luise; ( tr~e" I?ais bien 'des inspecteurs
r~e~~ utile~...Y compris !es ÇpUIS.. l qUlVIsItentle~écoles, .,
des eleves.Etce, « pour toutes les an- - : «Dans le cadre des inspections de ni-
nées d'~tud~s mentionlJées àUxcertiji- ,ve~u d'étude (l'essentie~de notre tra-
catsdeposes» et «jusqu'à, lafin de v!l10, on demande 5Jlstematiquement
l'armée scolaire quÎsuit le 4épôt des fi-' à consulter1es documents de deux m-
tres», prédse une circulaire du mi- .Iles(par discipline, par ànnée et par
nistère publi~e eri juilleqp.IJ, , 1 '." .

proftssèùrj : classeurs avec té conte~u
des cours, contrôles, travpux,journal
de classe"',»,4étaille un inspedeur "
du secondaire. .' , : S· , i .

Il e~tPolle iiupbrtmt quel~sdl:r
cum~nts de l'année en: cours'
soient disponibles, mâis aussi
ceux de l'année précédente. LariÛ:
SOn: «Si /'inspection a lielj durànt le
premier trÏlnestrç,la matib-e qui a été
vue depuis sèptembren:est pas assez
vaste pour,donrzeründdée correcte
du p~veau d'études». . .

A,""

Dans lecas d'une inspection sur,
venant assez tôt dans l'année,

. l'iqspecteur demandera donc à
cônsUlter des notes et.documents
d'élèves-datant de l'année précé,
dente. «Cela vaut aussi pour la
sixième amîée. Dans ce cas-là, l'écolé
doit contacter des anciens eTeves,.di·
plômés l'année précédente. Cela occa·
sionne parfois des difficultés aux éco-
les, qui ont du mal à rééupérer m
documentS auprès dé leurs ançiem
eLeves."» • . ..' . . ,
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....Les diplômes du s.ecôndaire
k ~.~riv~ron.tplus. vite
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IU~~i~~~~!,~~~J!1~:!s!r~t!
····e l~d~1jYr~cedes.CèJÛfi~qui l~s reIllettront à leurs (dé-

!i;e~~elgn~mellt. secofl: sormaIsa1lcieIls)él~ve§.
[è<'s~pérîeur. (C)';~S).. Le' «Cclq pennettrq de.~e1ivrer l~$.
ceS§1J$Sfl.yIgu~\lr yaêtre CESS plus rapidement. MaiS
pllfié·tJ~qH'à présen,~ cha- puisque' ce nouveau système va

.~..ftqRliss~lrlf1;ltd.evaitimpri- être utilisé pour la toute première
,U~i-rn.?rn.~J~~ÇESSeJ)es f1;I- • fois cette année, il est encore diffi-

·~e~ ..p'.arpoi{ ..postale, à dIe d'évilluer le temps gagné».
4rn.il1istr9tipn,dé~aIlleÇon-Ul1ëode-barres sm le

;).4 Yllll9-t.'YefVe (SeGEC). . ....'. . ..
;Q4m/njstr(l#Ql;. i;frijJqÎtJesdi-. ;difl:~~< "....
lôm~s!lr~ pqlid.qit enY. ~pposant.· - Cette ÎlQuvelle"prô~UurJ .â

. caçhct,~t .'es diplômes ftaient été anno,ncée..par une circu~
"o~ésd.(lns.lesfcOlfs,».:'.. laiJ;e .de l'adnlinistration fin
.ç~pétiti).lI~Iir~t9Wdur~~tgé- .mai. Letexte précise que les dI-
.~ral~W~Iltpl1J$Îewsmois, si 'plômes changeront aussi de vI-

l?i~rl9.\l~.les.~lèyes diplômés sage: chaque CESSportait un
\l- ~~çqIl4~ire.IltJ$c~,,~eD,t J,l)llUéroUni.que, ceh.lki sera
a.J"fQis leU! diplôme 'que tarq désormaIsrêmplacé par un co-

,;A~s l'~ée scolab;e §u,ivante. de-barres. Ces codes-barres se:-
t{H~;~i~~ra$i9I}d~rEn~êiine- font «ccfnkniés à l'administra-
li%}p.~I}!...9pligatpire a décidé de tion dans une hase de données, ce
&§~plifie~. ce processus. Désor- qui permettra de vérifier l'authen-
l'(mais, .les écoles .enverrÔnt les ticité des CESS», expliqùe la cir~
f~.:<iolllléesd~.~'él~vè~Hadnûnis- culaIre. Lesfaussaires sont pré-
~içtJ;,a~pp.piu:Y9ieUNOrmatiqlie. vénus.. A, Mo.

, ""--'~ '.- ~:.".,.. ,. ;';':-.;'" -'( ". . - . ,

«.Çettainesé CO 1es .manqueh(de place»
O ffici~I1ement(lire ci-<kssus),

les cours'des sixannéesciu
. . secondalredoivent être con-
servéS par chaque' élève,.jiisqu'à
upe année après la fin, 4e la
~eme. ' ..
Qn tnlagine que dai:J.scertaines'

fanûlles, cet impératif dQit.occa-
sîonnerdes problèmes de place...
Et c'est d'autant plus problémati-
qùe lorsque l'école n'a que peu de
possibilités de stockage.

«Ic~ on g(lrde toutes les évalu(ltions,
interrog(ltions, contrôles des eœves,
durant six à huit (lns, détaille une
directrice d'école secondaire du
Hainaut Occidental. M(lis cert(linés
écolesn'ont pas l'espace disponible, et
les eœves doivent donc g(lrder tout

ceta chez eJa, en pluS de leurs cours.»
Les éontrôles des CESS.restent

occ~iqnnel~ (centécQles par an

sont concernées): Mais les inspec-
tions, beaucoup plu:; courantes,
obligent les écolesà lenir de nom-
breux documents à disposition.
«ie$ inspecteurs peuventdel1J(lndcr
des cours etjourn(lux de classede l'an-
née précédente. Alors, on dem(lnde
toujours à trois eœves de les gèder à
portée de main. Plutôt desfilles, géné-
ralement plusfi(lbles pour cegenre de
chose, et qui h(lbitent tout près de
l'école.» .
Latâche des écolesest cependant

facilitée, estime un inspecteur du
secondaire: «Depuis deux ou trois
(lns,en septembre, toutes les directions

d'écoles reçoil!ent des instrUctions à
propos des visites d'inspecteurs, avec
not(lmment les.documen~à f()ulJlir
lors d'une inspection.» . .. .. .
Car pour tout ce qui conCernela

consrrvation' des. docUlUents,les
directions d'écoles ont toute lati-
tude. C'est une circulaire de juillet'

. 2013 qui le précise: «Le Chefd'éta-
blissement tiendm cespiècesjustifim-
tives à disposition jusqu'à l(l fin de
"année scol(lirequi suit le dépôt des ti-

tres». Or, les pièces justificatives
en question concernent notam-
ment l'ensemble des cahiers et no-
tes de cours des élèves... Impossi-
ble de tout conserver entre les
murs de l'école. Aux familles,
alors, de stocker ces kilos de pa-

pier.
Primaire et. supérieur: .

. . moi'ls dé tra(~S
Ces traéas sônt l'apanage dq se-

condaIre:Aussi bien dans les éco-
les prhnaires que dans les hautes
écoles, la qtasse, de documents à
conserver est nettement moindre,
pour l'école comme pour les élè-
ves, et ne dépasse pas la dernière
année de scolarité.
«Nous g(lrdons les procès-verb(lux

des de1ibémtions e~ d(lns cert(lÎnesde
nos (lntennes, les dossiers des étu-
.di(lnts. M(lis ceux-ci sont de plus en
plus souvent inform(ltisés, note-t-on
à la Haute ÉcoleLéonard de Vinci.
Nous g(lrdons (lussi les copies d'ex(l-
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mens, mais uniquement pour leca.soù
des recours sont dépq~fs »: ... A'

Cela vaut aussi pour le pmnaire,
dit un directeur d'école: «l)ans les
documents des ereves, on ne garde que
les épreuves du CEB, (.'ncas de recours

21/06/2014

de la part de parents d'ereves, ou de passés les (brefs) délais de re-
demandè d'un inspecteur ». Un re- cours, les écoliers du primaire et
cours est aussi le seul cas de figUre étudiants du supérieur peuvent
dans lequel les documents scolai- donc tout brûler la conscience
res d'un élève du primaire ou du tranquille... Tout sauf leur di-
supérieur pourraient être deman- plôme, évidemrnént. • 'A. Mo.
dés après Il!. fin des cours.
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